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PRESIDENTDELAREPUBLIQUE 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. CHOIXDESMEM

BRESDELAHAUTEAUTORITEDEL'AUDIOVISUELETDE 

LACOMMUNICATION(H.A.A.C.) PARLEBUREAUDEL'AS
SEMBLEE NATIONALE. INTERPRETATION DES 

DISPOSITIONS DE LA LOI ORGANIQUE SUR LA HAAC 
DECLARATION DE NON CONFORMITE A LA CONSTITU-

TION. 

L'article 117 de la Constitution énumère les matières sur 
lesquelles la Cour Constitutionnelle doit statuer obligatoire
ment. 

La Cour Constitutionnelle est garante de l'application exacte 
de la Constitution et la plus Haute Juridiction de l'Etat en 
matière constitutionnelle. 
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